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Q. 2. Le trésorier d'un régiment a dans sa caisse les (jimtrc

sommes suivantes : 3579 IVancs, 46S2 fr., 5673 et 7850 fr.

On demande combien il y a d'argent en tout.Il. 21790 francs.

Ojjération,

3579 fr.

4682
5673
7856

21790

Commençant par la droite, jo dis: 9 et 2 font 11, et 3 font

14, et 6 font 20 : en 20 unités il y a 2 dixaines tout juste;

c'est pourquoi je pose au rang dos unités, ctjo retiens 2 dix-

aines; puis je dis : 2 de retenu et 7 font 9, et 8 font 17, et 7
font 24, et 5 font 29 ; je pose 9 et je retiens 2- pour la colonno

suivante, etc.
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D. Qu'est-ce que la soustraction ?

II. C'est une opération p;ir laquelle on retranche un nombre
d'un autre nombre de mC'me espèce, pour connoîtro de com-
bien le plus grand surpasse le plus petii.

D. Comment nomme- t-on lo résultat de ';i soustraction :

R. On lo noiinue 7T,s^«, rxc(!s ou dijf'érence.

D. Comment ftit-on la souslrac'ioi» .»

11. On écrit le; plus petit nombre sous lo plus griind, on Aie

ensuite les unités du plus |K)tit do cdies (l,i |>Ius «j^rand, fI ou
met le reste iiu-dessous de (.» même cdIoiiuo ; ou ote de ménip
les dixaines, les centaines, etc. iS\ le cliillVe iiit'éri<'ur est éjial

son corrcspondatU suj^érliur, ou pose zéro : si le cbillre inféi;-

eur est plus grand q-ie lo supérieur, ou augmente celui- ci de dix

unités, valeur d'une tinlté (ju'on empmnto sur b» rbillVe .ï gau-

chi-, qu'il faut considérer comme l'ayant de moins.

D. CouMuent se fait la preuve de la soustruciiou ?


